
IV Financement des études universitaires

Les études universitaires au Canada sont coûteuses. Les étudiants qui
viennent au Canada devraient disposer de fonds suffisants pour terminer
leurs études universitaires et retourner chez eux. Pour obtenir un visa, il
faut pouvoir garantir que l'on possède l'argent nécessaire pour une année
d'études et prouver que l'on sera en mesure d'obtenir les fonds voulus
pour les années supplémentaires.

Les principales dépenses de l'étudiant sont ses frais de scolarité, de
logement et de nourriture. Les frais de scolarité varient entre 630 $ et
4 400 $, et la pension peut coûter de 350 $ à 550 $ par mois. Déplace-
ments, vêtements, livres et loisirs exigent également une mise de fonds
importante. Après avoir arrêté son choix sur une université, l'étudiant
devrait établir une liste de ses dépenses. On trouvera ci-dessous une
liste type, établie selon les frais prévus pour l'année universitaire 1981-
1982. Il convient de signaler qu'il ne s'agit là que d'un guide et que,
vraisemblablement, les frais augmenteront d'une année à l'autre.

Assurance médicale

Les soins médicaux et hospitaliers au Canada sont très coûteux. Il est donc
essentiel que tous les étudiants contractent une assurance-maladie et
hospitalisation pour se protéger et, le cas échéant, assurer les personnes à
leur charge. Certaines provinces offrent un régime provincial d'assurance-
maladie et hospitalisation. Si aucun régime de ce genre n'est offert, on
peut recourir à des régimes privés d'assurance-maladie. (Se renseigner
auprès de l'administration de l'université). Les étudiants qui viennent au
Canada dans le cadre d'un programme gouvernemental sont assurés
selon les conditions prévues par leurs bourses. Les étudiants parrainés par
une université ou un autre organisme sont habituellement protégés par un
régime d'assurance collective. Il leur est toutefois conseillé de s'en
assurer.


